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RÉPUBLIQUE DV TCHAD 
PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
MlNISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

UNlTE-TRA V AlL-PROGRES 

ET DES FINANCES 

nuSG~' 

Vu la Constitution ; 

DECRET N° \:95 IPR/MEF/04 
portant modalités traDsitoires dc gestio,n 
des Redevances pétroÌières affec:tées à 12 
RégiOD productrice 

LE PRESlDENT DE LAREPUBLIQUE 
CHEF DE L'ETAT 

PRESIDENT DU CONSElL DES MINISTRES 

Vu la Loi n"OOllF . :99 du Il janvier 1999, portant gestion des Revenus Pétroliers ; 

VU la Loi n00161?RJ2000 du 18 Aoùt 2000 portant modification de hr Loi n"OOlIPRl99 du Il 
Janvicr 1999 portant gestion des Revenus Pétroliers; 

Vu la Loi n-006lPRI2001 du 20 avril 2001 portant ratification de l'accord de p~ de la Banque 
In\anlltionalc pour la Reconstru<:tion et le Développement pour le Projet d'exploitation 
p6trolitre et d'oléoduc ; 

Vu l'Acconi de Prèt en date du 29 mars 2001 entre la République du Tchad et la Banque 
Internationllie pour la Reconstruction et le Développernent pour le Projet d'Exploilation 
Pétrolière et d'Oléoduc, et nownment le Programme de Gestion des Recettes Pétrolières figuranl 
CII Annexe S à cet Accord de Prèt, ratifié par la Loi nOOO6lPR/200 l du 20 avri l 200 l ; 

VU le Décret n02301PRJ03 du 24 juin 2003 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement ; 

Vu le Décret nOOl9/PRlPMi04 du 2 février 2004 portant remaniement du Gouvememem : 

V u le Décrel n0331IPRlPM/2002 du 26 juillet 2002 portant structure générale du Gou'ern~mer.i 
Cl attributions òe ses membres ; 

Vu le Décrel n° 14lIPR'MEF/OJ du 8 mai 2003 portant Organigramme du Ministero de 
l'Economie et des Finances ; 

Vu le Décrct n0238/PR MEF/03 du le, juillet 2003 portant mise en piace du mécanisme òe 
aérilisalion de:; revenus pétroliers ; 
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Vu I" Decret n02401PR/ MEfi2003 du l" juillel 2003 portant fonctionnemenr GU Collège de 
slIrveillance et de contròl" des revenus pétroliers ; 

Sur proposition du Ministro! de l'Economie et des Finances, 

Le Conseil d~ Ministres enlendu en sa ~éance du 13 novembre 2003 

,"rllde l : 

DECRETI': 

En attendant la mise en piace des collectivités territoriales déccnrra:is~es ou de 
tout autre organisme approprié, les modalités de gestion transitoire des 
redevances pétrolières destinées 'à la region productric.e SOni déiinies 
confonnément aux dispositions du présent Décret. 

Chapitre I - De l'ouverture et du fonctionnement du CompIe. 

Artkle 2 : II est ouver!: un compte à la BEAC au nom de la Région productrice. Ce compte 
est alimenté par : 

le versement de 5 % de la part cles redevances versées dans le Compte de 
répanition des revenus directs ; 

le montant des revenus générés par les placemenls efiectu~s sur c= 
compte; 

les dons et legs. 

Artide 3 : Les tcnds déposés surle CompIe de la Région produclrice sont rémunérés à un 
taux défini dans une convention entre la BEAC et le Gouvcmement.du Tchad. 

Artide 4 : Les opérations d 'approvisionne~en! du' CompIe de la Régioll Productrice sonr 
inscrites au Budget Général de i'Elal au lilre des Irallsferls. 

Artide 5 : Lcs décaissements cles for.ds déposés Sll~ le Compte Ù~ la R~~ic,n produnrice 
do!\"ent elre cffcClUés confomlémclll au" proc'::dlirr:s :Jr~\"u-:, paf ia loi de rinancc:~ 
~t élre soumis ~ l'aulùrisalion préalablc <!u Collc!;" dc r:,>ntr01c d d,~ SUI""Y"illance 
des Ressourc"s Pélrolièrcs. 
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Artide 3 : Le présent Décret qui prend effet à compter de la date de sa signature, sera 
. _ enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 

• 
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• Par le Président de la République 
Le Pre . r Ministre, 
Chef d emement 
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Fait à N'DJAMENA, le O 4 DEe. 2flXl 

IDRISS DEBY 


